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A l’occasion de cette rentrée, le logement revient au premier plan avec un ministre
du Logement de plein exercice, Madame Valérie Létard, chargée de désamorcer
cette bombe sociale, dans un contexte de crise budgétaire.

A la suite du discours de politique générale, des propositions concrètes présentées
sur RMC concernent :

L’élargissement du prêt à taux zéro pour les primo-accédants ;
L’alternative au Pinel ;
L’adaptation du DPE sans pour autant l’abandonner ;
La proposition de loi visant à réguler la location saisonnière qui serait votée d’ici
la fin de l’année.

Véronique Bédague, PDG de Nexity, interrogée sur France Inter, espère que le «
point d’inflexion » de la crise du logement se transforme en « embellie », grâce à la
mise en œuvre de ces réformes.

Naturellement, les syndicats professionnels (FNAIM, UNIS, FFB, USH) adressent de
nouveaux vœux, et formulent des préconisations à la nouvelle Ministre. En outre,
Henry Buzy-Cazeau souligne trois défis majeurs : la réduction du budget consacré
au logement, la fiscalité et les règles du HCSF.

Lors du 15ème congrès de l’UNIS, Danielle Dubrac et ses présidents adjoints ont
proposé à Valérie Létard de repousser l’interdiction de louer les logements classés
DPE G à 2028, et d’adosser le calendrier de la durée des travaux dans le cadre d’un
Plan pluriannuel de travaux.

En parallèle, le député Lionel Causse a également interpelé la ministre du logement
et le ministre du budget sur les propositions d’amendementspour la première partie
du projet de loi de finance.

https://www.journaldelagence.com/1401562-discours-de-politique-generale-michel-barnier-fait-la-part-belle-au-logement
https://rmc.bfmtv.com/actualites/politique/pret-a-taux-zero-ce-ne-sera-pas-n-importe-ou-n-importe-comment-selon-la-ministre-valerie-letard_AV-202410040255.html
https://rmc.bfmtv.com/actualites/politique/pret-a-taux-zero-ce-ne-sera-pas-n-importe-ou-n-importe-comment-selon-la-ministre-valerie-letard_AV-202410040255.html
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/l-invite-de-8h20-le-grand-entretien/l-invite-de-8h20-le-grand-entretien-du-lundi-23-septembre-2024-8334526
https://www.fnaim.fr/communiquepresse/1903/10-madame-la-ministre-il-est-possible-d-enrayer-la-crise-du-logement-sans-impacter-les-finances-de-l-etat-.htm
https://www.linkedin.com/posts/unis-immo_primo-ptz-zan-activity-7243580795905355776-KmaO?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.ffbatiment.fr/actualites-batiment/presse/nouveau-gouvernement-barnier
https://www.union-habitat.org/l-ush-felicite-valerie-letard-pour-sa-nomination-au-ministere-du-logement-et-de-la-renovation
https://www.capital.fr/immobilier/logement-les-deux-defis-de-la-nouvelle-ministre-valerie-letard-1502708
https://www.capital.fr/immobilier/augmenter-le-parc-locatif-prive-la-priorite-absolue-de-valerie-letard-ministre-du-logement-1503123
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VV_VS352gLBZW2cS7Wd4HDjJzW6wcfC_5mfyfmN5j5FRq3lYMRW95jsWP6lZ3pZV94Nz68bYdlsV9q1Kd7dD9c9W91gKW070dDfxW1H_BZl4m_kxkW2N5w7K1xP-T7W62G5Df94hhkgW2zXw9S5WjzVMW5dRCpg1cSv9yW5wX8zY6Mk3J9VzDsbm1nwljHW31-CWx7myHncW6QB-nW3HdJvrW5HVRYT9jPlJdV5cKVw1v7XLHW155SbS2dtgJRV3Xq2r25tHjWW7YVQNd5-ffqhVDCqt41_cRmSW5pVq4l5qNl1LW8mZqYJ3c9cr3W7L7FyG5VvC4dN5GYdynN9g_FW1bmL4n8LZsyNW6jxfrv57zjJXW1gP1Xj8mQ7qlN1LC4qdGhhbKN5xv1W_15JH8VkB11c1Svkp6M-YNhDPMkp7N8hp5h9Fxkgkf9kmwFj04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VV_VS352gLBZW2cS7Wd4HDjJzW6wcfC_5mfyfmN5j5FR63lYMRW8wLKSR6lZ3kvW241D8X1db1ySW5hPyRk7cB8FKW98gTbV2MVlPBW4CnN6k14HMd3W3yB8NN2nYlMLW34qZ-52zWdVGM9jskJn6gwsW1LP31X3XrkWDW55JkCf5Ktk_-W1xlGcK2DVmlyVQ53Wv3r1SRvW1rfKbH3sMdGBW5zqV2K6HzS4QW57ZpWw3K94QQN2HsKVBdk9cJW6wZJpj7cjVbVW6M_JV36pXg8nV5xR4l3jR92ZW4-DZ0d1c9sGZW6D05-h1wS0tBW8r6X-V2spNLDW4hP0Q26lcvZNW8dCpLJ7l6Z4MW7KCPfx6MW1S7W5-yZ7T5tlbSyN3wPqPfyC0SRN7Wxb3jZTK65W14Y1n_3RyJPdf93-1Qv04
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Toutefois, la crise du logement se règlera peut-être au niveau de l’Europe ? Avec la
désignation de son Commissaire danois Dan Jørgensen et du débat à venir sur
l’accessibilité du logement au Parlement européen.

Par ailleurs, Me Emmanuelle Chavance alerte le secteur du commerce au regard de
la variation des indices du deuxième trimestre 2024. En effet, certains baux
peuvent commencer à bénéficier de l’article L. 145-39 du Code de commerce si le
loyer a évolué de plus d’un quart depuis la prise d’effet du bail ou la dernière
variation du loyer et demander le retour à la valeur locative, sous réserve de
vérifier qu’elle est bien inférieure au loyer indexé.

La copropriété attend toujours les décrets d’application de la loi dite « Habitat
dégradé » pour, notamment, éclaircir le dispositif de la notification par voie
électronique. Ce sujet a été abordé lors de notre interview sur les Ondes de l’Immo.

L’intelligence artificielle, quant à elle, n’attend pas et s’est répandue lors d’une
table ronde menée par le Club copro. Cette dernière portée sur les impacts de l’IA
sur le métier de syndic et a également abordé l’évolution des logiciels métiers, en
lien avec l’enquête récente de l’ANGC.

 

Droit de la copropriété et ASL

Article

Souvent, un copropriétaire pense être en possession d’un lot de jouissance lorsqu’il
dispose d’une terrasse ou d’un jardin en usage exclusif. Il peut estimer que ce droit
de jouissance privative lui permet une utilisation complète de cet espace, sans
forcément en comprendre les implications juridiques. Jade Huertas vous éclaire sur
la nécessité de bien distinguer entre les droits de jouissance privative et les parties

https://union-habitat-bruxelles.eu/actualites/crise-europeenne-du-logement-mais-que-peut-faire-lunion-europeenne
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/agenda/briefing/2024-10-07/5/le-parlement-debattra-de-l-accessibilite-du-logement-en-europe
https://www.linkedin.com/posts/bja_linsee-a-publi%C3%A9-pour-le-2%C3%A8me-trimestre-2024-activity-7248980413472206848-WtVo?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://ondesdelimmo.com/juridique/copropriete/juridique-syndic-et-copropriete-charles-bohbot-avocat
https://www.linkedin.com/posts/charles-bohbot-bja_club-copro-limpact-de-lia-dans-le-m%C3%A9tier-activity-7246518130418569216-8E5h?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.linkedin.com/posts/angc_rapport-enqu%C3%AAte-m%C3%A9tier-syndic-activity-7241515765357555713-MHtf?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
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communes, et sur les démarches juridiques requises pour régulariser ces lots de
jouissance.

Lire cet article

Jurisprudences

Nous vous proposons le résumé et l’analyse de jurisprudences récentes ainsi que
les enseignements pratiques.

Le syndicat des copropriétaires est-il responsable des désordres
affectant les parties communes, révélés au fur et à mesure de
l’exécution des travaux par un copropriétaire ?

Par sa décision du 26 septembre 2024, la Cour de cassation a retenu que le
syndicat des copropriétaires engage sa responsabilité de plein droit pour les
désordres affectant les parties communes, même si ces désordres sont découverts
à l’occasion de travaux entrepris par un copropriétaire. Il incombe donc au syndicat
d’assumer la réparation des défauts relatifs aux parties communes,
indépendamment des travaux privés.

Notre commentaire

Délai de contestation des décisions d’assemblée générale en
copropriété

Par sa décision du 4 juillet 2024, la Cour de cassation a jugé que les demandes
subsidiaires d’annulation de résolutions d’une assemblée générale de copropriété,
bien que formées hors délai, vise les mêmes fins que la demande principale,
interrompant ainsi le délai de forclusion.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 4 juillet 2024, 22-24.060 23-10.573

https://www.bjavocat.com/2024/10/01/le-lot-de-jouissance-en-copropriete/
https://www.bjavocat.com/wp-content/uploads/2024/10/Alerte-sur-la-jurisprudence-en-copropriete-Sept-2024.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049906624?page=1&pageSize=10&query=22-24.060&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
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Veille

Immobilier : la répression des fraudes épingle les syndics de
copropriétés

Une nouvelle enquête de la répression des fraudes cible les syndics de copropriété.
65% des contrôles confirment des dysfonctionnements.

Copropriétaires : cette nouvelle charge qui vous attend lors de vos
assemblées générales en 2025

Si vous êtes propriétaire d’un logement, vous ne tarderez pas à recevoir votre appel
de fonds du troisième trimestre. La somme à payer risque de s’alourdir dans les
prochains mois en raison d’une nouvelle mise aux normes à laquelle nombre
d’immeubles ne pourront pas couper.

 

Droit des baux commerciaux

Commentaires d’arrêt

Tous les mois, Maître Emmanuelle CHAVANCE attire votre attention sur les décisions
majeures en baux commerciaux. Lire ses commentaires d’arrêts

Jurisprudences

Maîtres Nadia BOUYAHIA et Justine POUVESLE vous partagent quatre décisions
marquantes rendues par la Cour de cassation aux mois de juin, juillet et septembre
2024 :

Défaut d’option et restitution de la TVA versée au titre des loyers
commerciaux

https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/immobilier-la-repression-des-fraudes-epingle-les-syndics-de-coproprietes_6523532.html
https://www.capital.fr/immobilier/coproprietaires-cette-nouvelle-charge-qui-vous-attend-lors-de-vos-assemblees-generales-en-2025-1502017
https://www.capital.fr/immobilier/coproprietaires-cette-nouvelle-charge-qui-vous-attend-lors-de-vos-assemblees-generales-en-2025-1502017
https://www.bjavocat.com/wp-content/uploads/2024/10/Alerte-sur-la-jurisprudence-en-baux-commerciaux-par-Me-Emmanuelle-Chavance-SEPTEMBRE-2024.pdf
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Par sa décision du 12 septembre 2024, la Cour de cassation a précisé que, dans le
cadre d’un bail commercial, le bailleur qui n’a pas opté pour la TVA, doit rembourser
au locataire la TVA indument versée.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 4 juillet 2024, 23-13.822

Refacturation des travaux liés à la vétusté en l’absence de clause
expresse

Par sa décision du 27 juin 2024, la Cour de cassation a jugé que le bailleur peut
refacturer au preneur les frais des travaux liés à la vétusté des locaux, même sans
clause expresse dans le bail, dès lors que ces travaux découlent d’un défaut
d’entretien imputable au preneur dès lors que le bail prévoit que le locataire doit
tenir les locaux en parfait état.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 27 juin 2024, 23-10.042

Non-respect des délais et acquisition de la clause résolutoire

Par sa décision du 4 juillet 2024, la Cour de cassation a estimé qu’il n’était pas
possible d’accorder de nouveaux délais de paiement à la locataire, puisque des
délais avaient déjà été accordés en référé par ordonnance passée en force de chose
jugée et n’avaient pas été respectés. Par conséquent, la clause résolutoire était
acquise, entraînant ainsi la résiliation du bail.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 11 juillet 2024, 23-16.040

Cession irrégulière du bail commercial : garantie d’éviction due par le
cédant

Par sa décision du 4 juillet 2024, la Cour de cassation a précisé que lorsque la

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049906618?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049906461?init=true&page=1&query=23-10.042&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050044161
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cession du droit au bail est inopposable au bailleur, le cédant qui a fait l’objet d’une
expulsion ainsi que de tout occupant de son chef, ne peut solliciter le
remboursement des loyers et indemnités d’occupation auxquels il a été condamné
auprès du cessionnaire qui a occupé le local commercial sans faute.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 4 juillet 2024, 23-13.822

Veille

Publication de l’ILC au 2ème trimestre 2024 par l’INSEE

Au deuxième trimestre 2024, les indices utilisés pour la révision des baux
commerciaux et professionnels s’établissent ainsi : 136,72 (+ 3,73 % sur un an).

Nouveau droit de préemption des fonds de commerce à Paris

Depuis le 7 août, la Ville de Paris a mis en place un périmètre de sauvegarde du
commerce, lui permettant d’exercer un droit de préemption sur les ventes de fonds
de commerce et artisanaux, ainsi que sur les baux commerciaux dans toutes les
rues des 5ème et 6ème arrondissements, ainsi qu’une partie du 7ème.

La chaîne française Chaussea reprend 62 magasins Bristol en Flandre et
en Wallonie

La chaîne française Chaussea reprendra bien 62 boutiques Bristol en Belgique, a
confirmé vendredi le tribunal de l’entreprise d’Anvers, division Hasselt. Elle s’était
portée candidate à la reprise d’une partie des magasins belges après la mise en
procédure de réorganisation judiciaire de la maison-mère de Bristol, Euro Shoe
Group, en juin dernier.

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049906618
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001532540
https://www.paris.fr/pages/diversite-commerciale-3553#preemption-des-fonds-de-commerce
https://www.7sur7.be/economie/la-chaine-francaise-chaussea-reprend-62-magasins-bristol-en-flandre-et-en-wallonie~aaed7407/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F&referrer=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2F


Octobre 2024

Octobre 2024 | 7

Droit de la construction

Jurisprudences

Nous vous proposons un résumé de jurisprudences récentes :

Prescription des actions récursoires contre les assureurs de
responsabilité

Par sa décision du 7 mars 2024, la Cour de cassation a jugé que  » l’action
récursoire de l’assureur d’un constructeur, subrogé dans les droits de son assuré,
contre l’assureur d’un autre constructeur n’est pas prescrite tant que le délai prévu
à l’article 2224 du code civil n’est pas expiré, peu important que l’assureur ainsi
recherché ne soit plus exposé au recours de son assuré, en raison de l’expiration de
la prescription biennale de l’article L. 114-1 du code des assurances. »

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 7 mars 2024, 22-20.555

Effet interruptif de prescription des assignations en justice dans les
litiges de construction

Par sa décision du 2 mai 2024, la Cour de cassation a rappelé que l’effet interruptif
de prescription des assignations en justice, dans le cadre des litiges de
construction, ne s’applique qu’aux désordres explicitement mentionnés dans les
assignations, renforçant ainsi la sécurité juridique et encourageant une gestion
rigoureuse des délais procéduraux.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 2 mai 2024, 22-23.004

Veille

Publication de l’ICC au 1er trimestre 2024 par l’INSEE

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049261659?init=true&page=1&query=22-20555&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049510209
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L’indice du coût de la construction (ICC) s’établit à 2 205 au deuxième trimestre
2024. Sur un an, il augmente de 3,86 %.

Modification des exigences de performance énergétique et
environnementale pour les constructions de bâtiments en France
métropolitaine

L’arrêté du 14 août 2024 modifie les exigences de performance énergétique et
environnementale des constructions de bâtiments en France métropolitaine, en
particulier l’article 50-4 de l’arrêté du 4 août 2021. Cette modification approuve
également la méthode de calcul prévue à l’article R. 172-6 du code de la
construction et de l’habitation. Le texte entrera en vigueur le 1er novembre 2024 et
s’appliquera aux constructions d’habitations légères de loisirs (HLL) de moins de 50
m².

Crise de l’immobilier et de la construction : les professionnels attendent
le gouvernement de Michel Barnier de pied ferme

Le nouveau gouvernement est attendu au tournant par les professionnels de la
construction immobilière. Le salon Batimat a débuté, lundi, Porte de Versailles à
Paris, au moment où la filière traverse une importante crise.

 

Droit des baux d’habitation

Jurisprudences

Droit exclusif du conjoint survivant sur le bail : conditions et
renonciation

Par sa décision du 4 juillet 2024, la Cour de cassation a précisé que le conjoint

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/000008630
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=QEOAbVQKIG5U8GHICYb8ickP2_lWvYIGieHLq4-tJcc=
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/le-brief-eco/crise-de-l-immobilier-et-de-la-construction-les-professionnels-attendent-le-gouvernement-de-michel-barnier-de-pied-ferme_6785113.html
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survivant qui remplit les conditions de l’article 1751 a un droit exclusif sur le
logement, privant ainsi les descendants vivant sur place de tout droit locatif. Le
conjoint survivant peut renoncer à son droit exclusif pour permettre à d’autres
personnes (répondant aux critères de l’article 14) de bénéficier de droits
concurrents sur le bail, mais cela ne peut pas mettre fin à son droit au bail sans
congé valable.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 4 juillet 2024, 22-24.856

Validité du procès-verbal d’expulsion comme preuve des dégradations
locatives

Par sa décision du 13 juin 2024, la Cour de cassation a jugé que les constatations
d’un procès-verbal d’expulsion dressé par un commissaire de justice peuvent faire
la preuve de dégradations locatives.

Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 13 juin 2024, 22-22.498

Décret

Encadrement des loyers : nouveau décret du 24 juillet 2024

Le décret reconduit pour un an le dispositif d’encadrement de l’évolution des loyers
pour les logements nus et meublés situés dans les zones urbaines à déséquilibre
marqué entre l’offre et la demande de logements.

Veille

Le Conseil d’Etat caviarde le décret « Hygiène et salubrité des locaux
d’habitation »

A la demande de l’association Droit au logement, la Haute juridiction a annulé les
dispositions les plus polémiques du décret du 29 juillet 2023 rebaptisé « Marchands

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049906620
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049774874?init=true&page=1&query=22-22.498&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050060392
https://www.lemoniteur.fr/article/le-conseil-d-etat-caviarde-le-decret-hygiene-et-salubrite-des-locaux-d-habitation.2334150
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de sommeil » par ses pourfendeurs.

Logements bouilloires : entre erreurs et incohérences, le DPE une
nouvelle fois décrié

Une étude réalisée par IGNES et Pouget Consultants révèle que neuf logements sur
dix sont inadaptés aux fortes chaleurs. Le rapport révèle également d’importantes
erreurs dans le calcul de l’indicateur « confort été » des DPE.

Airbnb : l’Europe s’attaque aux meublés touristiques

Alors que la France œuvre pour freiner la prolifération des meublés touristiques de
type Airbnb, plusieurs villes et pays d’Europe sont passés à la vitesse supérieure
pour resserrer les vis des pratiques liées à la location de courte durée. Entre crise
du logement, hausse effrénée des loyers et des prix de vente, et surpopulation
touristique, chacun y va de ses mesures pour tenter de contrer un phénomène, qui
s’est rapidement transformé en fléau. Explications.

https://www.challenges.fr/immobilier/logements-bouilloires-entre-erreurs-et-incoherences-le-dpe-une-nouvelle-fois-decrie_903617
https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/reglementations/villes-d-europe-sevissent-contre-locations-touristiques-airbnb

